« Les économistes sont présentement  au volant de notre société,

alors qu’ils devraient être sur la banquette arrière. »
 John Maynard Keynes
fiscalité et justice sociale
La  "réforme fiscale" voulue par le nouveau président est au cœur des débats de la rentrée. Au sein de la commission fiscalité du congrès de Narbonne chaque amendement proposé a été débattu avec âpreté. Mais il a  bien fallu très vite en convenir. Si de prétendus experts confisquent aussi aisément le débat citoyen sur le thème des impôts, c’est parce que des préjugés tenaces, des approximations mensongères parasitent la réflexion. 

C’était sans compter sur la maestria de Christian STEENHOUDT (secrétaire national FGR-FP chargé de la fiscalité). A l’écouter, vous regrettez d’avoir pu considérer le sujet rébarbatif, aride et purement technique. La fiscalité, est toujours le reflet de choix politiques et le résultat d’affrontements entre intérêts contraires. 

Si la question des finances publiques occupe le devant de la scène, c’est parce que les enjeux autour de la fiscalité sont essentiels et qu’il s’agit, bien sûr, de la répartition des richesses : quelles politiques fiscales la FGR-FP doit-elle faire valoir afin d’assurer la justice sociale ? Suit ici un petit florilège recueilli pour vous. Poursuivons la réflexion sur le site, … et lors de notre prochaine assemblée générale...
            Une fiscalité de plus en plus  au service des riches
En 20 ans, la structure fiscale de la France a totalement basculé : 
  ♦ le taux de l’impôt sur les sociétés est passé de 50% à 33%, 
  ♦ la taxe professionnelle a été allégée, 
  ♦ le taux marginal de l’impôt sur le revenu est passé de 65 à 40%, 
  ♦ le nombre de tranches a très nettement diminué (de 13 à 5), 
  ♦ le nombre de dispositifs dérogatoires  "niches fiscales"  a augmenté, 
 ♦ les prélèvements les plus injustes ont augmenté notamment la taxe d’habitation et les droits indirects.

Au nom de la compétitivité des entreprises et de la nécessité de récompenser ceux qui prennent des risques, l’impôt est  devenu un moyen de prendre aux pauvres pour donner aux riches.
 Les partisans de la proportionnalité considèrent que c’est un mode de calcul juste, car chacun contribue dans la même proportion de son revenu. Pas le moins du monde  !

Pour bien comprendre la différence entre la proportionnalité et la progressivité, 

Christian l'illustre par l'exemple du "nounours"  :
 Prenons le cas d'une famille composée d'un couple et de 2 enfants (12 et 4 ans) qui doit déménager 1 000 kg de meubles et objets divers au 4ème étage de son nouvel appartement, tous les membres de la famille doivent participer à ce transfert.

Dans un système proportionnel, tous les membres doivent porter le même fardeau soit 250 kg. Dur, dur pour le petit dernier de 4 ans...

Dans un système progressif, on estimera que l'enfant de 4 ans aura accompli son acte de solidarité s'il transporte au 4ème étage son "nounours" ; en contrepartie, ses parents plus costauds porteront une charge plus importante. Or  :
● l’impôt sur le revenu (IRPP), est faiblement progressif pour les revenus modestes et moyens, et franchement régressif pour les hauts revenus. 

les impôts sur la consommation (TVA et autres impôts indirects), sont  également régressifs.  Le gel du barème de l’impôt sur le revenu est malheureusement reconduit, sauf pour les deux premières tranches, qui bénéficieront d'un système de décote afin d'éviter qu'une personne entre dans le barème ou change de tranche sans que ses revenus aient progressé plus que l'inflation. Afin d’accroître la progressivité de l'IR. une nouvelle tranche marginale est créée, à 45% au-delà de 150 000  € par part. Et les avantages fiscaux seront globalement plafonnés à 10 000  € par ménage, au lieu de 18 000  €. C’est un début, mais il semble bien  timide.. 
 Impôt proportionnel  ou progressif ??? 
Un impôt proportionnel applique un taux de prélèvement identique, quelle que soit la base d’imposition.
 La CSG... la couleur d'une cotisation et la saveur d’un impôt
 
Certes, l’assiette de la CSG est plus large que celle de l’impôt sur le revenu puisqu’elle a été étendue aux revenus du capital et aux revenus de remplacements  : les pensions de retraite et d’invalidité, les allocations de chômage et de préretraite, les indemnités journalières. Mais la CSG est un prélèvement proportionnel  : le taux est constant quel que soit le revenu. La CSG, prélevée à la source, directement sur le bulletin de salaire, n’est pas une cotisation sociale, mais elle ne peut pas non plus être assimilée à un impôt, son produit étant affecté à une dépense, contrairement à la règle de non affectation des recettes fiscales.

La FGR-FP rappelle, avec force, qu’historiquement la retraite était synonyme d’arrêt du paiement de cotisations sociales. L’instauration de la CSG a donc été une charge supplémentaire pour les retraités. Pour  justifier l’application d’un taux d’imposition moindre que celui des actifs, il a été tenu compte, notamment, du fait que les cotisations complémentaires santé des retraités sont plus élevées que celles des actifs (jusqu’à 2,5 fois pour les salariés du privé qui bénéficiaient de contrats de groupe). De plus, les retraités ne perçoivent plus les prestations sociales (accidents du travail, allocations familiales...).
Va-t-on vers une hausse de la  CSG pour financer la sécurité sociale et les retraites ? La communication gouvernementale est bien rodée en la matière  : augmenter la  CSG n’est qu’une «piste», « ce n’est pas la solution», assure Michel Sapin, ministre du Travail. Sur les 89 milliards d’euros de CSG attendus en 2012, 70% viennent des revenus d’activité (entreprises et individus) et seulement 11,2% des revenus du patrimoine,  les autres recettes provenant des revenus de remplacement comme la retraite  (18%). 

Il semble impensable d’augmenter la CSG dans sa forme actuelle sans pénaliser les ménages les plus modestes. La CSG attend sa nuit du 4 août.
Pourquoi pas retenue à la source ?
Le prélèvement à la source n’est pas à proprement parler une réforme fiscale, mais la transformation du mode de recouvrement. Au congrès de Narbonne, la FGR-FP a réaffirmé son refus de ce  mode de prélèvement, discriminatoire au détriment des salariés, retraités et chômeurs et masquant le principe républicain de contribution volontaire.

Cette méthode de prélèvement est présentée à tort comme une simplification de la vie des contribuables. Elle consiste à faire retenir par un tiers payeur – c'est-à-dire l'entreprise ou l'administration qui rémunère – l'impôt dû au titre des revenus qu'il verse. Payer mensuellement, sans déséquilibrer son budget, en fonction des revenus de l’année en cours et pour solde de tout compte semble la panacée. De fait, le contribuable n’échappe pas à la fatidique feuille de déclaration afin de récapituler les revenus de l’année, prendre en compte les éventuelles réductions, voire les changements de situation et procéder à une régularisation auprès du fisc l'année suivante… La retenue à la source est faite pour les salariés ou les retraités. Comment peut-on assurer l’égalité de l’impôt pour les non salariés  ?
Adopter la retenue à la source équivaut à privatiser le recouvrement de l’impôt et donc transformer les entreprises en percepteur! Cela signifie leur donner de très importants moyens de trésorerie, comme c’est d’ailleurs le cas pour les retenues sociales ouvrières avec le différé considérable de règlement à l’État et aux caisses sociales des sommes retenues en fin de mois sur la paye des salariés.

Comme actuellement – et à l’instar de ce qui se passe aussi pour le recouvrement de la TVA – des problèmes de pertes d’encaissement pour l’État ne manqueraient pas d’apparaître en cas de difficultés financières ou de disparition de l’entreprise devenue collecteur d’impôt sur le revenu. Si l’on ajoute le  problème de la confidentialité des informations fiscales vis-à-vis de son employeur… on saisit mieux la position de la FGR-FP. Notons que le CPO (Conseil des prélèvements obligatoires), qui s’est livré à une comparaison entre les systèmes fiscaux de quinze des trente pays de l’OCDE, a conclu en février 2012 que le prélèvement de l’impôt en temps réel sur les vingt millions de foyers imposables ne présenterait pas un "progrès significatif" et prône le statu quo…
Et si, comme le propose Christian STEENHOUDT, nous remplacions les termes dépréciatifs de "prélèvements obligatoires", par ceux de "contributions communes" ou bien  de "recettes publiques" ?
TVA, l’impôt le plus injuste, le plus fraudé et bien douloureux
La  TVA est un impôt indirect, frappant à même proportion un bien ou un service acheté quel que soit le niveau de revenu du consommateur Même si différents taux sont pratiqués selon les produits, elle pèse plus lourdement dans le budget des plus démunis taxés au premier centime d'euro dépensé, que dans celui des revenus élevés. La raison en est simple  : les ménages modestes consomment tout leur revenu, les ménages aisés en épargnent une partie.

Rappelons que les 10% les plus riches ne consacrent que 3% de leur revenu à la TVA, contre 8% pour les plus pauvres. Or, la TVA, impôt régressif, constitue la ressource la plus importante du budget de l'État  :  52% des recettes proviennent du produit de la TVA alors que l'Impôt sur le Revenu ne représente que 18%, et l'impôt sur les sociétés 17%.

L’ombre de  la TVA (« anti ») sociale, parée de vertus « antidélocalisation », et chère au MEDEF plane toujours sur le débat car son augmentation est financièrement très tentante  : une hausse de 1  point de TVA et c’est 10  milliards d’euros qui rentrent immédiatement dans les caisses de l’État. Il y a gros à parier que les entreprises ne répercutent pas, ou pas totalement, la baisse des cotisations sociales (les fameuses "charges" sociales) sur les prix hors taxes (HT), et qu’en résulte une hausse des prix toutes taxes comprises (TTC). Les baisses de TVA passées ne se sont jamais retrouvées intégralement dans les prix, les entreprises en profitant pour augmenter les taux de marge et les dividendes versés. Ainsi, les baisses de TVA à 5,5% dans les travaux immobiliers en 1999 et dans la restauration en 2009 n’ont été répercutées qu’à 57% et 60% respectivement.
 Le fameux abattement de 10% n’est pas une niche fiscale
Christian s’époumone à nous répéter pourquoi les retraités ont droit à la déduction des 10% et pourquoi ils doivent la garder… Fin septembre, la FGR-FP dans un communiqué de presse (à lire sur le site national) s’élève de nouveau,  avec vigueur, contre les discours politiques et les affirmations de certains journalistes économiques qui visent à désigner les retraités comme étant les nantis de cette société en crise.

Faisons remarquer à nos "chers" politiques que les 10% d'abattement (avec un montant plafonné à 3 660 € par foyer fiscal) ont été accordés non pas pour frais professionnels (effectivement peu cohérent avec le statut de retraité) mais pour tous les revenus déclarés par des tiers en compensation de la non possibilité de "tricher"... Cette déduction de 10% a donc été instaurée par souci d’équité compte tenu du fait que seuls les salariés et les retraités étaient pénalisés par les modifications successives intervenues au travers des législations fiscales qui ont fait évoluer les calculs des bases imposables et les barèmes de l’impôt sur le revenu. La FGR-FP rappelle inlassablement que le système fiscal français est déclaratif, que les salariés, les retraités, sont déclarés par des tiers, que la fraude fiscale existe et qu’elle représente, depuis de très nombreuses années, environ 12% du budget global de l’État. Le syndicat  Solidaires-Finances-Publiques a chiffré la fraude fiscale, en 2007, entre 42 et 51 milliards d'euros par an et précisé que "l'imagination des fraudeurs est sans limite" ! 
 
           Pour un débat fiscal…qui porte sur les  questions de fond
La FGR-FP revendique une véritable réforme fiscale et participe pleinement au débat. Les médias nous rebattent les oreilles avec  la ritournelle du trop-d'impôt, trop-d'État sans mettre systématiquement en regard les contreparties de l'impôt, c’est-à-dire les services publics auxquels nous sommes attachés et que nous défendons et le soutien aux investissements économiques.
  Fiscalité : la conclusion 
Financer les services publics, réduire les inégalités, inciter à changer les comportements dans un sens socialement, économiquement et écologiquement vertueux, soutenir une politique d'investissements productifs, tels sont, en théorie, les objectifs de la fiscalité. Les choix fiscaux de ces vingt dernières années, en abaissant les impôts directs progressifs, ont au contraire contribué à mettre le financement des services publics sous pression, à favoriser la hausse des inégalités et à multiplier les niches fiscales, au profit d’une minorité riche de contribuables. Or, sans justice fiscale, donc sans impôts légitimes, la vie en société est impossible.  
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